
 TP 8880F 
 (11/2004) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Établissement d’un service aérien 
commercial 

 
 
 
 
 

 
 

 
 

Quatrième édition 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



  

 

 
 
 

Avant - Propos 
 
 
Les règlements en vigueur stipulent qu'il est interdit à une personne d'exploiter 
un service de transport aérien ou de travail aérien à moins d'être titulaire d'un 
certificat d'exploitation aérienne et que la personne se conforme aux 
dispositions du certificat d'exploitation aérienne qui autorise l'exploitation d'un 
tel service. 
 
La procédure pour l'obtention d'un certificat d'exploitation aérienne ne peut 
s'amorcer que lorsque l'exploitant aérien en question est prêt à satisfaire aux 
exigences de Transports Canada, Aviation civile (TC).  Le document que voici 
expose en détail ce dont il faut tenir compte lorsqu'on prévoit exploiter un 
service aérien commercial ainsi que les principales exigences applicables de 
TC.  Les exploitants aériens éventuels sont donc priés d'en prendre 
connaissance avant de soumettre leur demande.  

 
Le temps que nécessitera la délivrance de votre certificat d'exploitation 
aérienne dépendra en grande partie de la qualité de votre demande.  Une 
demande complexe nécessitera, il va sans dire, plus de temps qu'une demande 
régulière.  Cependant, quelle que soit l'importance du service proposé, 
réservez le plus de temps possible à la préparation de votre demande puisque 
des détails qui peuvent paraître insignifiants peuvent retarder le processus et se 
révéler fort coûteux, spécialement si vous avez déjà engagé des montants 
d'argent.  Prévoyez une période de temps d'au moins 60 jours pour 
l'exploitation de petits avions ou d'hélicoptères, 90 jours pour l'exploitation de 
gros avions ou d'hélicoptères et peut-être plus si le service proposé est 
complexe.  La période de temps commence lorsque la division se rapportant à 
l'agrément des exploitants aériens reçoit toutes les demandes requises, les 
manuels etc., supportant votre service aérien commercial.  
 
Michel Gaudreau 
Directeur, 
Aviation commerciale 
et d’ affaires 
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Chapitre 1 

1.1 LOI SUR L'AÉRONAUTIQUE ET RÈGLEMENT DE L'AVIATION CANADIEN 

1. Les exploitants aériens éventuels doivent connaître les dispositions de la Loi sur 
l'aéronautique, du Règlement de l'aviation canadien (RAC), les Normes de 
service aérien commercial et la Loi sur les transports au Canada, du fait de leur 
application directe à l'exploitation des services aériens commerciaux et ils 
doivent donc en tenir compte lorsqu'ils projettent d'exploiter de nouveaux 
services.  En outre, la Publication d'information aéronautique (A.I.P. Canada), 
qui s'adresse à tous les pilotes brevetés du Canada, indique où et à qui il faut 
s'adresser pour obtenir les textes susmentionnés et les documents pertinents. 

Le document A.I.P. Canada est vendu directement par le Groupe 
Communication Canada, Opérations des services en logistique de distribution, 
45 boulevard Sacré-Coeur, Hull (Québec), Canada, K1A OS9 (819) 956-4800 et 
télécopieur : (819) 994-1498, ou par l'intermédiaire d'agents libraires agréés.  Sur 
demande, vous pouvez recevoir de GCC une liste des agents établis dans les 
provinces et territoires du Canada, aux États-Unis et en Grande-Bretagne.  (voir 
à la page 3 du chapitre 4.) 

1.2 INTERPRÉTATION 

Les définitions qui suivent s'appliquent au présent document: 

1. Canadien: 

Citoyen canadien ou résident permanent au sens de la Loi sur l'immigration; la 
notion englobe également les administrations publiques du Canada ou leurs 
mandataires et les personnes ou organismes, constitués au Canada sous le régime 
de lois fédérales ou provinciales et contrôlés de fait par des Canadiens, dont au 
moins soixante-quinze pour cent - ou tel pourcentage inférieur désigné par 
règlement du gouverneur en conseil - des actions assorties du droit de vote sont 
détenues et contrôlées pas des Canadiens. 

2. Certificat d'exploitation aérienne: 

Désigne un certificat délivré en vertu de la Partie VII du RAC qui autorise le 
titulaire du certificat à exploiter un service aérien commercial. 
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3. Exploitant aérien: 

Désigne toute personne qui est titulaire d'un certificat d'exploitation aérienne. 

4. Opérations de travail aérien: 

Les opérations de travail aérien sont effectuées par avions ou par hélicoptères et 
les types suivants de travail aérien seront utilisés par les exploitants aériens 
canadiens: 

- Appui aérien au combat: 

Les operations de travail aérien visant à aider les Forces canadiennes (FC) à offrir 
une instruction opérationnelle réaliste ainsi qu’a maintenir des niveaux appropriés 
de disponibilité opérationnelle.  Ces opérations comprennent les éléments de 
Soutien aux exercises de tir (AAR), de Guerre électronique (GÉ), de Remorquage 
de cibles, d’Assurance de la qualité des performances en temps réel (AQPTR) et 
d’Essai et évaluation opérationnels de qualification (EAOQ). 

- Cartographie aérienne:  

Utilisation d'un aéronef dans le but de tracer des cartes à l'aide d'une caméra ou 
d'autres appareils de mesure ou dispositifs enregistreurs. 

- Charge externe: 

Utilisation d'un aéronef pour le transport d'une charge externe. 

- Construction au moyen d'aéronefs: 

Utilisation d'un hélicoptère dans le but d'effectuer le transport d'une charge externe 
dans le cadre d'une construction, du treuillage d'objets, de l'installation de lignes 
électriques et de la construction de tours destinées à être utilisées à des fins 
spéciales. 

- Essai en vol: 

Utilisation d’un aéronef pour l’essai en vol de systèmes avioniques, de  systèmes 
de navigation et d’autres équipements d’aéronef. 

- Excursion aérienne:  

Utilisation d'un aéronef qui décolle et atterrit au même aéroport ou au même 
aérodrome, pour le seul agrément des passagers. 

- Formation au pilotage:  
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Formation dispensée conformément à un plan de cours au sol et en vol approuvé 
qui permet aux étudiants de satisfaire aux exigences d'agrément en vue d'obtenir 
un certificat ou une qualification de pilote.  Les certificats d'exploitation aérien 
pour la formation en vol et le certificat d’exploitation sérvice aérienne ALÉNA 
pour la formation en vol seront délivrés en vertu de la partie IV du RAC. 

- Gestion de la faune:  

- Utilisation d’un hélicoptère pour capturer des animaux, l’hélingage 
d’animaux pour les transporter à un véhicule pour relocalisation, la 
collection d’échantillons prélevés sur des animaux et l’emplacement 
d’équipement télémétrique sur des animaux; 

- Utilisation d’un avion pour capturer des animaux, la collection 
d’échantillons prélevés sur des animaux et l’emplacement d’équipement 
télémétrique sur des animaux. 

- Gestion des incendies de forêt:  

Utilisation d'un aéronef dans le but de détecter et de maîtriser des incendies de 
forêt ainsi que dans le but de vaporiser une substance visant à éteindre et à 
prévenir les incendies de forêt.  Ce type de travail aérien comprend le transport de 
pompiers, des chefs de lutte du camp principal dans les régions des incendies, des 
pompiers parachutistes sur les lieux même de l’incendie, ainsi qu’à l’intérieur de 
la zone de l’incendie. 

- Hélidébardage: 

Utilisation d’un hélicoptere dans le but de transporter du bois d’oeuvre suspendu 
au fuselage. 

- Inspection et surveillance aérienne:  

Utilisation d'un aéronef dans le but d'effectuer l'observation et des patrouilles 
aériennes des événements et des objets en surface et des animaux. 

- Levé topographique aérien:  

Utilisation d'un aéronef dans le but d'effectuer un levé topographique à l'aide d'une 
caméra ou d'autres appareils de mesure ou dispositifs enregistreurs. 

- Lutte contre l’incendie: 

Utilisation d’un aéronef dans le but de vaporiser de l’eau, des produits chimiques 
et des retardateurs de combustion pour éteindre un incendie.  Ceci comprend le 
transport de personnel de lutte contre les incendies. 

- Organes humains:  
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Les services aériens assurant le transport d'organes humains destinés à être greffés 
sur des humains. 

- Photographie aérienne:  

Utilisation d'un aéronef dans le but de prendre des photographies ou d'enregistrer 
de l'information à l'aide d'une caméra ou d'autres appareils de mesure ou 
dispositifs enregistreurs. 

- Publicité aérienne:  

Utilisation d'un aéronef dans le but de faire des dessins dans le ciel, de remorquer 
des banderoles et des panneaux, de distribuer des prospectus et de faire des 
annonces publiques. 

- Pulvérisation aérienne:  

Utilisation d'un aéronef pour l’épandage de produits. 

- Récolte aérienne:  

Utilisation d'un hélicoptère pour la récolte de pommes de pins à la cime des pins. 

- Remorquage de planeurs:  

Il s'agit du remorquage d'un planeur par un aéronef propulsé muni d'une attache de 
remorquage. 

- Sauts en parachute :  

Utilisation d'un aéronef dans le but de permettre à une personne d'en descendre 
en vol avec un parachute pendant toute la durée de la descente ou une partie de 
la descente. 

5. Service aérien commercial: 

Désigne tout service aérien offert au public au moyen d'un aéronef et contre 
rémunération, tel que défini au paragraphe 3.(1) de la Loi sur l'aéronautique. 

6. Service intérieur: 

Désigne un service aérien offert soit à l'intérieur du Canada, soit entre un point 
qui y est situé et un point qui lui est extérieur sans pour autant faire partie du 
territoire d'un autre pays, tel que défini à l'article 55 de la Loi sur les transports 
du Canada. 

7. Service international: 
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Désigne un service aérien offert entre le Canada et l'étranger tel que défini à 
l'article 55 de la Loi sur les transports du Canada. 

8. Service international régulier: 

Désigne un service international exploité à titre de service régulier aux termes 
d'un accord ou d'une entente à cet effet dont le Canada est signataire ou sous le 
régime d'une qualification faite en application de l'article 70, tel que défini à 
l'article 55 de la Loi sur les transports du Canada. 

9. Service international à la demande: 

Désigne un service international autre qu'un service international régulier, tel 
que défini à l'article 55 de la Loi sur les transports du Canada. 

1.3 CERTIFICAT D'EXPLOITATION AÉRIENNE - DISPOSITIONS LÉGALES ET 
RÉGLEMENTAIRES 

1. La Loi sur l'aéronautique habilite le ministre des Transports à exercer un 
contrôle sur l'aéronautique au Canada.  À cet effet, le Ministre délivre des 
documents d'aviation canadiens, comme des licences, des permis, des brevets, 
agréments, des certificats ou tout autre document sous le régime de la Partie I de 
la Loi qui s'applique à des personnes, au matériel aéronautique, aux aérodromes, 
aux installations ou aux services. Il s'agit notamment de certificats 
d'immatriculation et de navigabilité et, en ce qui concerne les services aériens 
commerciaux, de certificats d'exploitation aérienne. 

L'exploitation d'un service aérien commercial est prévue à un contrat conclu 
entre l'exploitant aérien et la personne à qui le service est offert, qu'il s'agisse du 
transport ou de la prestation d'un service de travail aérien tel que l'inspection et 
surveillance aérienne.  En acceptant d'assurer un service contre rémunération, 
l'exploitant aérien doit s'acquitter de son obligation de façon satisfaisante, ainsi 
que rencontrer les termes et conditions du contrat étant donné que l'utilisateur 
s'attend à certaines garanties.  Concernant la sécurité, la Loi sur l'aéronautique, 
le Règlement de l'aviation canadien et les Normes de service aérien commercial 
assurent une protection plus que suffisante au public. 

Les dispositions légales et réglementaires en vigueur exposent les exigences et 
les responsabilités applicables à un exploitant aérien ainsi que la façon dont ce 
dernier doit exercer ses activités.  Ils permettent à Transports Canada, Aviation 
civile (TC) de déterminer si l'exploitant aérien en question satisfait et continue 
par la suite de satisfaire aux exigences applicables à l'autorisation du service 
aérien commercial. 
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S'il ressort que tous les membres de l'équipage sont compétents, que l'aéronef est 
apte au vol et au service, que l'exploitant aérien est en mesure d'assurer le service 
de façon sûre et en conformité avec les normes et les procédures établies, le 
Ministre délivrera un certificat d'exploitation en guise d'attestation. 

Outre l'obligation de détenir un certificat d'exploitation aérienne délivré par TC, 
les exploitants aériens qui se proposent d'exploiter un service intérieur ou un 
service international devront obtenir de l'Office des transports du Canada 
(Office) une licence avant de commencer à exercer leurs activités. 

Pour obtenir une telle licence, un exploitant aérien doit satisfaire aux exigences 
suivantes de l'article 10 du Règlement sur les transports aériens: 

"Article 10. 

(1) Le demandeur qui désire obtenir, modifier ou renouveler une licence 
intérieure doit déposer auprès de l'Office une preuve documentaire 
établissant à la fois: 

(i) qu'il est Canadien ou qu'il est exempté de l'obligation de justifier 
cette qualité en vertu de l'article 62 de la Loi; 

(ii) qu'il détient un document d'aviation canadien valable pour le 
service aérien visé par la licence; 

(iii) qu'il détient une police d'assurance responsabilité conforme à 
l'article 7 à l'égard du service aérien visé par la licence et qu'il 
s'est conformé à l'article 8; 

(iv) le cas échéant, qu'il remplit les exigences financières énoncées à 
l'article 8.1. 

(v) Le titulaire d'une licence intérieure doit, dans les 30 jours suivant 
la date d'anniversaire de sa licence, déposer auprès de l'Office 
une déclaration établie conformément à l'annexe II." 
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1.4 EXCLUSION DES EXIGENCES DE LICENCE DE L'OFFICE-SERVICES 
SPÉCIALISÉS 

1. Un exploitant aérien désirant exploiter un service spécialisé tel que 
(pulvérisation aérienne) est présentement exclus de l'exigence d'obtenir et d'être 
titulaire d'une licence de l'Office.  Le paragraphe 56(2) de la Loi sur les 
transports au Canada se rapporte à l'exclusion des services spécialisés.  
Cependant, cet exploitant aérien doit obtenir un certificat d'exploitation aérienne 
pour l'exploitation d'un service spécialisé et doit rencontrer les exigences 
réglementaires de l'article 606.02 du RAC concernant "l'assurance-
responsabilité". 

1.5 ADMISSIBILITÉ AU CERTIFICAT D'EXPLOITATION AÉRIENNE 

1. Avant de projeter l'établissement d'un service aérien commercial au Canada, 
vous devez en premier lieu déterminer si vous ou votre compagnie pouvez être 
de fait accrédité comme exploitant aérien canadien. 

2. L'admissibilité au certificat d'exploitation aérienne est décrite  à l'article 700.04 
du RAC: 

 "700.04 

a) Les Canadiens peuvent être titulaires d'un certificat d'exploitation 
aérienne: 

b) Les personnes qui sont des citoyens, des résidents permanents ou des 
personnes morales d'un État étranger peuvent être titulaires d'un certificat 
d'exploitation aérienne les autorisant à exploiter un service de transport 
aérien au Canada, si les conditions suivantes sont réunies: 

(i) les personnes sont titulaires d'un document semblable délivré par 
l'État étranger; 

(ii) les personnes satisfont aux exigences de la sous-partie 1. 

c) Les personnes qui sont des citoyens, des résidents permanents ou des 
personnes morales des États-Unis d'Amérique ou du Mexique peuvent 
être titulaires d'un certificat d'exploitation aérienne les autorisant à 
effectuer des travaux aériens au Canada, si les conditions suivantes sont 
réunies: 

(i) le travail aérien est un service aérien spécialisé pour lequel ces 
personnes peuvent obtenir un certificat d'exploitation 
conformément au chapitre 12 et à l'annexe 1 - Canada de 
l’Accord de libre-échange nord-américain; 
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(ii) les personnes satisfont aux exigences de la sous-partie 2." 

3. Les exigences relatives à l'utilisation d'aéronefs dans le cadre d'un service aérien 
commercial sont décrites à l'article 700.5 du RAC: 

 "700.05 

a) Il est interdit à l'exploitant aérien canadien d'utiliser un aéronef dans le 
cadre d'un service aérien commercial, à moins que : 

(i) dans le cas d'un aéronef immatriculé au Canada en application de 
la partie II, un certificat de type canadien et une autorité de vol 
canadienne n'aient été délivrés pour cet aéronef en application de 
la partie V; 

(ii) dans le cas d'un aéronef immatriculé dans un autre État 
contractant, le ministre n'en ait autorisé l'utilisation en application 
de la partie II et, si un certificat de type canadien n'a pas été 
délivré pour le type d'aéronef, l'utilisation de l'aéronef n'ait été 
approuvée en application de la partie V. 

4. Il est interdit à l'exploitant aérien qui est un citoyen, un résident permanent ou 
une personne morale d'un État étranger d'utiliser un aéronef dans le cadre d'un 
service aérien commercial au Canada, à moins que les conditions suivantes ne 
soient réunies: 

a) l'aéronef est immatriciulé au Canada en application de la partie II ou 
dans l'État étranger; 

b) dans le cas où un certificat de type canadien n'a pas été délivré pour le 
type d'aéronef, l'utilisation de l'aéronef a été approuvée en application de 
la partie V." 

Vous pourrez vous procurer le formulaire 26-0011 intitulé "Demande 
d'immatriculation d'aéronef" (première fois immatriculé au Canada) et le 
formulaire 26-0039 intitulé "Demande d'immatriculation d'aéronef" 
(réimmatriculé au Canada) de la Division régionale d'immatriculation d'aéronefs.  

1.6 PLANIFICATION 

1. L'Office des transports du Canada est responsable de la délivrance d'une licence 
à un demandeur.  L'article 61 de la Loi sur les transports du Canada stipule les 
exigences comme suit: 

 "61 

a) L'Office, sur demande et paiement des droits indiqués, délivre une 
licence pour l'exploitation d'un service intérieur au demandeur: 

(i) qui, dans la demande, justifie du fait: 
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(ii) qu'il est Canadien, 

(iii) qu'à l'égard du service, il détient un document d'aviation 
canadien, 

(iv) qu'à l'égard du service, il détient la police d'assurance 
responsabilité réglementaire, 

(v) qu'il remplit les exigences financières réglementaires; 

b) dont il est convaincu qu'il n'a pas, dans les douze mois précédents, 
enfreint l'article 59 relativement  à un service intérieur." 

Si ce n'est déjà fait, vous devez communiquer avec l'Office afin de ne pas 
retarder l'établissement de votre service proposé.  Faites en sorte de 
rencontrer toutes les exigences avant de demander un certificat 
d'exploitation aérienne.  Vos efforts et ceux de TC seront vains si le 
processus aboutissant à la délivrance d'un certificat d'exploitation 
aérienne ne peut être mené à terme parce que vous aurez négligé un 
aspect.  Si vous êtes incapable d'analyser votre service proposé, veuillez 
vous adresser à un consultant du domaine de l'aviation civile ou à tout 
autre professionnel compétent. 

2. Vous devez avant tout être certain de la rentabilité du service.  Par exemple, si 
vous désirez exploiter un service régulier, voici certains des facteurs à 
considérer: 

a) nature et lieu de la demande; 

b) nature de la concurrence (air, rail, route, eau) 

c) volume de traffic - (passagers ou fret); et 

d) points visés et fréquence du service. 

Supposons qu'à votre avis la demande implique les services aériens, vous devrez 
exploiter vos services en conformité avec une les sous-parties 702, 703, 704 ou 
705 du RAC. 

Le ministre délivrera un certificat d'exploitation aérienne approprié à tout 
exploitant aérien d'un service aérien commercial, désigné comme <<exploitant 
aérien>> en vertu de la partie VII du RAC à condition que ce dernier satisfasse à 
toutes les exigences réglementaires.  Toutefois, comme le prévoit le paragraphe 
6.71(1) de la Loi sur l'aéronautique, le ministre peut refuser de délivrer un 
document d'aviation canadien (un certificat d'exploitation aérienne par exemple) 
s'il estime que l'intérêt public, et notamment les antécédents aériens du 
demandeur ou de tel de ses dirigeants, le requiert. 
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3. La présente est la rubrique des services aériens commerciaux sous la partie VII : 

� 700 – Généralités 
� 701 - Exploitation d'une entreprise de transport aérien étrangère 

 � 702 - Opérations de travail aérien 
 � 703 - Exploitation d'un taxi aérien 
 � 704 - Opération de navette 
 � 705 - Exploitation d'une entreprise de transport aérien 
 � 706 - Exigences de maintenance des aéronefs pour les exploitants aériens 

4. Selon les dispositions réglementaires applicables, vous devez considérer ce qui 
suit: 

a) Administration 
ventes, publicité, tarifs, comptabilité et administration du personnel. 

b) Aéronef 
type, capacité, nombre, disponibilité, navigabilité, performances et 
assurance; 

c) Aéroport 
pistes, voies de circulation et aires de stationnement, portes, espace pour 
comptoirs, acheminement des passagers dans l'aérogare, entre l'aéronef et 
l'aérogare et vice versa, douanes, services d'immigration, transport au sol, 
hangars, services météo, communications, protection contre l'incendie et 
la permission écrite préalable de l'exploitant ou du propriétaire de 
l'aéroport; 

d) A-SST 
Règlement sur la sécurité et la santé au travail (aéronef) (voir le chapitre 
6); 

e) Assurance-responsabilité 
l'assurance-responsabilité  pour le service Intérieur ou International 
requise par l'Office des transports du Canada et/ou l'assurance-
responsabilité requise pour le travail aérien en vertu de l'article 606.02 du 
RAC;Milieu 

f) Évaluation environnementale 
voir le chapitre 5 pour vous assurer si vous devez présenter une demande 
d'évaluation environnementale; 

g) Gestionnaire et superviseur compétents 
selon les exigences du Règlement de l'aviation canadien; 

h) Membres d'équipage compétents 
selon les exigences du Règlement de l'aviation canadien; 
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i) Milieu 
aérogares et conditions en vol et vêtements de protection; 

j) Produits 
carburant, huile, lubrifiants, pièces, oxygène, matériel au sol, matériel de 
sécurité (sol et air) et alimentation; 

k) Transport de marchandises dangereuses par aéronefs 
Le Loi sur le transport de marchandises dangereuses et le Règlement sur 
le transport de marchandises dangereuses (voir le chapitre 7). 

1.7 NAVIGABILITÉ 

1. Les exigences en matière de navigabilité applicables à un service aérien 
commercial proposé sont exposées dans la sous-partie 706 du RAC et dans le 
Manuel de navigabilité. 

Le service de la Maintenance et constructions des aéronefs pourra discuter des 
points suivants concernant votre service proposé: 

a) type d'aéronef proposé (à piston ou à turbine), aéronef pressurisé ou non 
pressurisé; 

b) maintenance, formation à la maintenance du personnel de compagnie 
pour la maintenance courante et l'exploitation de l'aéronef proposé et 
l'Approbation d'un organisme de maintenance (AOM); 

c) pièces de rechange; 

d) équipement de servitude au sol; 

e) outils et équipements spéciaux; 

f) système d'inspection; 

g) appui technique (entretien); 

h) manuels d'entretien; 

i) Règlements de l'aviation canadien ou tout autre document technique; 

j) hangars et ateliers; et 

k) tout autre exigence. 

Il importe que vous communiquiez avec le service régional de la maintenance et 
constructions des aéronefs, qui vous indiquera toutes les exigences en matière de 
navigabilité auxquelles votre service aérien proposé doit satisfaire. 
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Chapitre 2 

2.1 DEMANDE D'UN CERTIFICAT D'EXPLOITATION AÉRIENNE 

1. Vos plans sont établis, et vous avez décidé d'aller de l'avant.  Vous devez 
maintenant remplir le formulaire n° 26-0380 intitulé Énoncé d'intention et le 
soumettre au gestionnaire régional compétent, Aviation commerciale et 
d'affaires.  (Voir les adresses et les numéros de téléphone des bureaux régionaux 
du MDT à la page 22 du présent chapitre). 

Lorsque vous remplisez ce formulaire en entier, il importe que votre demande 
renferme les renseignements suivants relatifs à la propriété, l'association ou à la 
constitution de votre compagnie: 

a) compagnie, l'association ou société constituée au Canada sous le régime 
des lois fédérales ou provinciales y compris la date de constitution et le 
numéro de la société s'il y a lieu 

b) l'établissement est situé au Canada; 

c) son premier dirigeant est citoyen canadien ou un résident permanent au 
sense de la Loi sur l’immigration; 

d) qui est contrôlée de fait par des canadiens, dont au moins soixante quinze 
pour cent, ou tel pourcentage inférieur désigné par le règlement du 
gouverneur en conseil des actions assorties du droit de vote sont détenues 
et contrôlées par des Canadiens; 

e) la nature du service proposé; et 

f) une copie de la pièce ou copie des pages du document attestant de la 
constitution de votre société. 

2. Si votre demande de certificat vise l'exploitation d'un service intérieur au moyen 
de petits aéronefs ou d'un travail aérien, ou si vous connaissez les exigences de 
TC pour l'obtention d'un certificat, vous pouvez soumettre votre requête par la 
voie du courrier.  S'il s'agit toutefois de votre premier service aérien commercial 
et si vous prévoyez utiliser de gros aéronefs, nous vous recommandons de 
discuter de votre projet avec le gestionnaire régional, Aviation commerciale et 
d'affaires.  Le bureau régional examinera votre proposition et vous fournira les 
formulaires requis, les numéros de téléphone des personnes-ressources et les 
conseils sur le type et la nature des services proposés. 

3. Rien ne nous sert de reproduire tous les renseignements contenus dans les 
diverses sous-parties VII du RAC ou les conseils que vous donnera le bureau 
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régional.  Toutefois, nous y avons joint des copies des formulaires relatifs à une 
demande de certificat d'exploitation aérienne ainsi l'information concernant 
l'Attestation d'assurance: 

Formulaire 26-0045 : Aéroport/Aérodrome; 

Formulaire 26-0046 : Aéronef; 

Formulaire 26-0047 : Personnel; 

Formulaire 26-0048 : Maintenance; 

Formulaire 24-0070 : Approbation d'un organisme de maintenance (AOM); 

Formulaire 26-0380 : Énoncé d'intention; 

Formulaire 26-0440 : Travail aérien; 

Formulaire 26-0448 : Autorisation de transport de passagers - Sécurité des 
cabines; 

Formulaire 26-0592 : Demande pour des opérations de services spécialisés 
(ALÉ) - Exploitant aérien canadien 

Formulaire 26-0011** : Demande d'immatriculation d'aéronef (Première fois 
immatriculé au Canada); et 

Formulaire 26-0039** : Demande d'immatriculation d'aéronef (réimmatriculé 
au Canada). 

**  Veuillez vous procurer les formulaires récents de la section du bureau 
régional, Immatriculation d'aéronefs. 

On pourra également exiger: 

a) que vous soumettiez des curriculum vitae de votre chef pilote, du 
gestionnaire des opérations et du nom de la personne responsable du 
système de contrôle de la maintenance; 

b) que vous produisiez un Manuel d'exploitation de la compagnie et un 
programme de formation, un Manuel de contrôle de la maintenance, et 
un Manuel des agents de bord et un Programme de formation des agents 
de bord, et que vous fournissiez des détails sur chaque type d'aéronef 
pressurisé ou à turbine ayant une MMHD de 12 500 libres; 

c) que votre équipage soit soumis à des vérifications de compétence sur les 
types d'aéronefs suite à l'approbation du programme de formation; 

d) qu'une inspection soit faite de la base et des aéronefs; et 

e) que vous établissiez un programme d'adaptation en ligne ou que vous 
subissiez un vol d'épreuve s'il y a lieu. 

4. N'oublions pas la question d'importation des aéronefs et de maintenance.  Si 
vous vous proposer d'importer un aéronef et de l'utiliser pour exploiter votre 
service, vous devez au préalable vous assurer que cet aéronef peut être 
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immatriculé au Canada et qu'il peut être affecté à l'exploitation d'un service 
commercial au Canada.  Si vous voulez des renseignements concernant la 
délivrance de certificat au personnel, l'immatriculation des aéronefs, la 
maintenance, les exigences concernant les enregistreurs de conversations dans 
les postes de pilotage et les enregistreurs de données de vol, veuillez vous référer 
à la section LRA du document AIP Canada ou aux Enregistreurs de données de 
vol (EDV) et aux Enregistreurs de la parole dans les postes de pilotage (ECPP) 
(voir les articles 605.33 et 605.34 du RAC); aux Critères acoustiques d'utilisation 
(voir l'article 602.105 du RAC) et Pistes sousmises aux critères acoustiques (voir 
l'article 602.106 du RAC). 

5. N'oubliez pas non plus, dans le calcul de vos frais d'établissement, le coût de 
l'assurance d'aviation applicable à votre service commercial, lequel peut être  très 
élevé.  Nous vous suggérons de communiquer dès que possible avec un assureur. 

6. Pendant ce temps, vous travaillerez à la préparation de votre demande et devrez 
certainement vous mettre en contact avec les diverses divisions du bureau 
régional.  Enfin, une fois que vous aurez satisfait aux exigences de TC, le bureau 
régional, délivrera le certificat d'exploitation aérienne officiel. 

7. La délivrance d'un certificat d'exploitation aérienne exige des efforts et de 
l'exploitant aérien et de TC.  Les deux parties ont des responsabilités à assumer.  
Il nous incombe de favoriser votre désir d'exploiter un service aérien commercial 
et à vous, de nous démontrer que vous êtes capable de le faire et cela, de façon 
sûre; cependant, TC ne dispose pas des services consultatifs.  Si les services de 
TC vous semblent être lents, vous devriez considerer sérieusement dès le début, 
de vous adresser à un consultant du domaine de l'aviation civile. 

8. Le Chapitre 6 du présent manuel se rapporte au Programme de Sécurité et de 
santé au travail (SST) qui vise l’industrie aéronautique et Transports Canada en 
assure la gestion et l’application.  L’objectif fondamental du Programme de SST 
- Aviation est d’assurer la conformité avec la Partie II du Code canadien de 
travail, dont l’objet est de “prévenir les accidents et les maladies liés à 
l’occupation d’un emploi” et de veiller à ce que la réglementation qui protège les 
employés travaillant à bord d’aéronefs en service soit respectée. 

9. Le Chapitre 7 du présent manuel se raporte au transport de marchandises 
dangereuses par aéronefs conformément à la Loi sur le transport de 
marchandises dangereuses et au Règlement sur le transport de marchandises 
dangereuses. 
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Formulaire 26-0045 : Aéroport – Aérodrome 
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Formulaire 26-0046 : Aéronef 
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Formulaire 26-0047 : Personnel 
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Formulaire 26-0048 : Maintenance 
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Formulaire 24-0070 : Approbation d’un organisme de maintenance (AOM) 
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Formulaire 26-0380 : Énoncé d’intention 
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Formulaire 26-0440: Travail aérien 
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Formulaire 26-0448 : Autorisation de transport de passagers – Sécurité des cabines 
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Formulaire 26-0011 : Demande d’immatriculation d’aéronef (première fois 

immatriculé au Canada) 
 
Formulaire 26-0039 : Demande d’immatriculation d’aéronef (réimmatriculé au 
      Canada) 
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2.2 BUREAUX RÉGIONAUX DE TRANSPORTS CANADA, AVIATION CIVILE 
(Division d'agrément des transporteurs aériens) 

Région du Pacifique 
pièce 620, 
800, rue Burrard 
Vancouver (C.B.) 
V6Z 2J8 
 
Tel:  (604) 666-4924 
Fac:  (604) 666-0682 
 

(bureau d'Edmonton) 
Place Canada, 
11 ième étage, 9700 rue Jasper, 
Edmonton (Alb.) 
T5J 4E6 
 
Tel: (403) 495-5269 
Fac: (403) 495-4622 

Région des Prairies et du Nord 
333, rue Main 
BP 8550, 
Winnipeg (Man.) 
R3C OP6 
 
Tel: (204) 983-1399 
Fac:  (204) 983-1734 
 

Région de l'Ontario 
4900, rue Yonge, 
pièce 300, 
Willowdale (Ontario) 
M2N 6A5 
 
Tel:  (416) 952-0019/0020 
Fac:  (416) 952-0050 

Région du Québec 
Aviation commerciale et d’affaires 
700, Leigh Capreol 
Aéroport international de Dorval 
Dorval (Québec) 
H4Y 1G7 
 
Tel: (514) 633-3551 
Fac:  (514) 633-3697 
 

Region de l'Atlantique 
BP 42, Heritage Court 
95, rue Foundry, 
Moncton (N.B.) 
E1C 8K6 
 
 
Tel:  (506) 851-7563 
Fac:  (506) 851-7190 

7ième Région 
Tour Centennial 
330. rue Sparks 
Place de Ville, Tour "C" 
Ottawa, Ontario 
K1A ON8 
 
Tel:  (613) 990-1073 
Fac:  (613) 991-5188 
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Chapitre 3 

3.1 PRÉSENTATION DES DONNÉES DE SÛRETÉ À TRANSPORTS CANADA, 
OPÉRATIONS DE LA SÉCURITÉ 

1. L’obligation pour les exploitants aériens étrangers et canadiens qui desservent le 
Canada de présenter des données de sûreté à Transports Canada, Opérations de 
la sécurité est la suivante: 

a) en vertu du Règlement sur la sûreté aérienne, tout exploitant aérien 
offrant des vols commerciaux en provenance ou à destination du Canada 
doit se conformer au Règlement et à toute mesure de sûreté découlant du 
Règlement et imposé par le Ministre; 

b) les mesures de sûreté d’une portée générale qui ont été prescrites par le 
Ministre sont énoncées dans le Règlement sur les mesures de sûreté des 
transporteurs aériens et du Système d’alerte et d’intervention pour la 
sûreté de l’aviation civile à l’intention des transporteurs aériens.  Elles 
visent tous les exploitants aériens qui effectuent le transport de passagers 
ou de fret.  Dès qu’un exploitant aérien annonce son intention de 
commencer à offrir ses services, un exemplaire lui est transmis.  Ces 
exploitants devront fournir à titre d’exigence minimale, une description 
de leur exploitation et tout autre renseignement que le Ministre juge 
pertinent quant à la sûreté de l’exploitation du transporteur; 

c) de plus, pour ces exploitants étrangers qui utilisent des aéroenfs de plus 
de vingt (20) sièges passagers, ils doivent nous faire parvenir les 
renseignements suivants: 

d) une confirmation que le programme de formation en matière de sûreté 
des membres d’équipage rencontre les exigences énumérées à la section 
12. et 21. des Mesures de sûreté des transporteurs aériens. 

2. Vous pouvez contacter le bureau suivant pour tout renseignement concernant la 
sûreté des transporteurs aériens: 

Chef, Inspection de sûreté, conformité et surveillance 
Transports Canada (ABCC) 
330, rue Sparks, Place de Ville 
Tour C, 13e étage 
Ottawa (Ontario) 
K1A 0N8 
Téléphone:  (613) 991-4173 
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3.2 DIRECTEURS RÉGIONAUX DE LA SÉCURITÉ 

Directeur régional, SécuritéTransports 
Canada 
B.P. 42 
Moncton (Nouveau-Brunswick) 
E1C 8K6 
 
Teléphone: (506) 851-7572 
Télécopieur: (506) 851-7572 

Directeur régional, SécuritéTransports Cana
Place Canada,  
8e étage9700, avenue Jasper  
Edmonton (Alberta) 
T5J 4E6 
 
Teléphone: (403) 495-2537 
Télécopieur: (403) 495-3928 
 

Directeur régional, Sécurité   
Transports Canada 
B.P. 5000 
Aéroport international de Montréal 
Dorval (Québec) 
H4Y 1B9 
 
Telephone: (514) 633-3557 
Facsimile: (514) 633-2921 

Directeur régional, Sécurité  
Transports Canada 
Pièce 1310800,  
rue Burrard  
Vancouver (Colombie-Britannique) 
V6Z 2J8 
 
Telephone: (604) 666-5656 
Facsimile: (604) 666-6476 

 
Directeur régional, Sécurité   
Transports Canada 
4900, rue Yonge,  
pièce 300 
Willowdale (Ontario) 
M2N 6A5 
 
Teléphone: (416) 952-0184 
Télécopieur:  (416) 952-0189 
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Chapitre 4 

4.1 LES ÉDITIONS DU GOVERNEMENT DU CANADA 
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Chapitre 5 

5.1 ÉVALUATION EN VIRONNEMENTALE – TRANSPORTS AÉRIENS 

1. Les autorités fédérales qui exercent certaines attributions en relation avec des 
projets proposés devront s'assurer, au besoin, conformément à la Loi canadienne 
sur l'évaluation environnementale, que ces projets sont soumis à une évaluation 
environnementale.  Une évaluation peut être exigée si un ministère ou un 
organisme fédéral propose un projet; fournit des fonds à un projet ou un autre 
type d'aide financière; cède de l'intérêt dans un terrain ou en transfère le contrôle 
afin de permettre la réalisation d'un projet; exerce une obligation réglementaire 
en rapport avec le projet, telle que la délivrance d'une licence, d'un permis ou 
d'autres autorisations.. 

2. Certains projets proposés, associés à l'exploitation d'un service aérien 
commercial à partir d'un aérodrome ou d'un aéroport, ou encore à l'utilisation 
d'un avion en route durant un vol supersonique ou dans une zone non désignée 
sous l'autorité du ministre des Transports, peuvent être considérés en vertu de la 
Loi. 

3. Les extraits suivants des principaux règlements qui découlent de la Loi peuvent 
vous aider à déterminer s'il est nécessaire d'effectuer une évaluation ou non et 
quel serait le niveau ou le type d'évaluation: 

a) Loi canadienne sur l'évaluation environnementale (ANNEXE A); 

b) Le Règlement sur les dispositions législatives et réglementaires 
désignées (ANNEXE B); 

c) Le Règlement sur la liste d'inclusion (ANNEXE C); 

d) Le Règlement sur la liste d'étude approfondie (ANNEXE D); 

e) Le Règlement sur la liste d'exclusion (ANNEXE E). 

4. Transports Canada, Aviation civile doit rappeler aux exploitants aériens qu'il leur 
revient de déterminer la nécessité d'une évaluation environnementale fédérale 
lorsqu'ils envisagent d'entreprendre des activités et des ouvrages concrets.  Vous 
pouvez obtenir des renseignements à cet égard en communiquant directement 
avec les organismes et les ministères fédéraux dont il faut obtenir l'autorisation 
ou le soutien pour mettre en oeuvre le projet.  Vous pouvez également 
communiquer avec le bureau régional approprié de l'Agence canadienne 
d'évaluation environnementale.  Vous trouverez ci-joint une liste de ces bureaux 
(voir à la page 16).  (ANNEXE F) 
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5. Il faut également tenir compte du fait que certaines activités peuvent également 
nécessiter une évaluation environnementale ou une autorisation du 
gouvernement provincial.  Les exploitants aériens devraient obtenir les 
renseignements sur de telles exigences en s'adressant directement aux oganismes 
provinciaux concernés. 



É T A B L I S S E M E N T  D ’ U N  S E R V I C E  A É R I E N  
C O M M E R C I A L  ( T P  8 8 8 0 F )  

C H A P I T R E  5  
E V A L U A T I O N  E N V I R O N N E M E N T A L E  –  

T R A N S P O R T  A E R I E N S  
 

A o û t  2 0 0 4  C H A P I T R E  5 :   P A G E  3  
 

ANNEXE A : Loi canadienne sur l’évaluation environnementale 
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ANNEXE B: Règlement sur les dispositions législatives et réglementaires 
désignées - (DORS/94-636) 

 
 
 

TRANSPORTS AÉRIENS 
 
 
 

1. Dispositions législatives et réglementaires conférant des attributions à une 
autorité fédérale 

2. Article 30, Annexe 1, Partie II, Ordonnance sur le vol sonique et supersonique 
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ANNEXE B : Règlement sur les dispositions législatives et réglementaires 
désignées - (DORS/94-636) 
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ANNEXE C : Règlement sur la liste d'inclusion - (DORS/94-637) 
 
 
 

TRANSPORTS AÉRIENS 
 

 
 
 

1. L'article 35.  Se rapporte à l'Ordonnance sur le vol sonique et supersonique. 



C H A P I T R E  5  
E V A L U A T I O N  E N V I R O N N E M E N T A L E  –  
T R A N S P O R T  A E R I E N S  

É T A B L I S S E M E N T  D ’ U N  S E R V I C E  A É R I E N  
C O M M E R C I A L  ( T P  8 8 8 0 F )  

 

C H A P I T R E  5 :  P A G E  8  A o û t  2 0 0 4  
 

ANNEXE C : Règlement sur la liste d'inclusion - (DORS/94-637) 
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ANNEXE D : Règlement sur la liste d'étude approfondie (DORS/94-638) 
 
 
 

TRANSPORTS AÉRIENS 
 
 

1. L'article 30.  Se rapporte au projet de construction ou de désaffectation d'un 
aérodrome, d'un aéroport ou d'une piste utilisable en toute saison. 

2. L'article 31.  Se rapporte à un projet de prolongement de 1 500 m ou plus d'une 
piste utilisable en toute saison. 
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ANNEXE D 
 

Règlement sur la liste d'étude approfondie 
(DORS/94-638) 
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ANNEXE E : Règlement sur la liste d'exclusion - (DORS/94-639) 
 
 
 

TRANSPORTS AÉRIENS 
 
 

1. L'article 37.  Se rapporte à un projet d'agrandissement ou de modification d'une 
surface existante couverte d'un revêtement ou de gravier dans les limites d'un 
aéroport. 

2. L'article 38.  Se rapporte à un projet de modification de balises de manoeuvre 
d'aéronefs existantes ou d'aides à la navigation.  
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ANNEXE F : Bureaux Canadiens D'examen Des Évaluations Environnementales 
 
 
BRITISH COLUMBIA 
Mr. Paul Scott 
Director, Western and Northern Region 
555 West Hastings St.,  
Suite 1150 
P.O. Box 12071, Harbour Centre 
Vancouver, British Columbia 
V6B 4N5 
Tel:  (604) 666-6989 
Fax: (604) 666-6990 

 
ONTARIO 
Mr. Keith Grady 
Manager 
Fontaine Bldg., 13th Floor 
200 Sacré-Coeur Blvd. 
Hull, QuébecK1A 0H3 
Tel:  (819) 953-2989 
Fax: (819) 994-1469 

 
 
ALBERTA 
Mr. Ryerson M. Christie 
Director, Coordination and Provincial Liaison 
Revillon Bldg., Suite 100 
10237-104 Street N.W. 
Edmonton, Alberta 
T5J 4A1 
Tel:  (403) 422-7704 
Fax: (403) 422-0055 (Temporaire)) 

 
QUEBEC 
M. J.-Michel Bourgon 
Directeur 
édifice Fontaine, 13e étage 
200, boul. Sacré-Coeur 
Hull (Québec) 
K1A 0H3 
Tél:  (819) 997-2213 
Fax: (819) 994-1469 

 
 
SASKATCHEWAN & MANITOBA 
Mr. Dan McNaugton 
Director, Coordination and Provincial Liaison 
Federal Building, Suite 500 
269 Main Street 
Winnipeg, Manitoba 
R3C 1B2 
Tel:  (204) 984-2457 
Fax: (204) 983-4506 

ATLANTIC 
Mr. William Coulter 
Director, Coordination and Provincial Liaison 
Canada-Nova Scotia Business Centre 
1575 Brunwick Street 
Halifax, Nova Scotia 
B3J 2G1 
Tel:  (902) 426-0564 
Fax: (902) 426-6530 
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Adresses Web – SST-A 
 
Règlement sur la santé et sécurité  la  au travail (aéronef) (SST-A) 
 
Code canadien du travail – Partie II 
http://info.load-otea.hrdc-drhc.qc.ca/loi_canadiennes/partie2/loi/code.htm 
 
Règlement sur les comités de sécurité et de santé et les représenants 
http://info.load-otea.hrdc-drhc.gc.ca/loi_canadiennes/partie2/sstregs/r20201.htm 
 
Règlement sur la sécurité et la santé au travail (aéronef) 
http://info.load-otea.hrdc-drhc.gc.ca/lois_canadiennes/partie2/sstregs/r20201.htm 
 
Formulaires 
http://www.tc.gc.ca/AviationCivile/commerce/sst/formulaires.htm 
 
CIACI – SST-A 
http://AviationCivile/commerce/sst/circulaires.htm 
 
Listes des inspecteurs de la sécurité de l’aviation civile – SST-A 
 
a) Contacts régionaux 
 http://www.tc.gc.ca/AviationCivile/commerce/sst/communiquer/régions.htm 
 
b) Contacts à l’Administration centrale 
 http://www.tc.gc.ca/AviationCivile/commerce/sst/communiquer/AdministrationCentrale.htm 
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Chapitre 6 

6.1 CONTEXTE 

1. le Programme de la SST – Aviation de Transports Canada, qui vise l’industrie 
aéronautique, a été en 1987.  Transports Canada en assure la gestion et 
l’application par l’entremise d’un protocole d’entente conclu avec 
Développement des ressources humaines Canada (DRHC).  Le programme a été 
délégué à Transports Canada, Aviation civile en raison des compétences 
techniques de ce dernier dans le domaine. 

6.2 FONDEMENT 

1. Le fondement du programme de la SST – Aviation se trouve à la Partie II du 
Code canadien du travail.  Le Règlement sure la sécurité et la santé au travail 
(aéronefs) prévoit quant à lui des normes visant à assurer la sécureté et la santé 
des employés travaillant à bord d’un aéronef en service. 

6.3 MANDAT 

1. L’objectif fondamental du Programme de la SST – Aviation est d’assurer la 
conformité avec la Partie II du  Code canadien du travail, don’t l’objet est de 
“prévenir les accidents et les maladies liés à l’occupation d’un emploi”.  Le 
Programme de la SST – Aviation veille à ce que la réglementation qui protège 
les employés travaillant à bord d’aéronefs en service soit respectée. 

2. Le programme a adopté une philosophie selon laquelle la sécurité au travail, 
c’est l’affaire de tous.  Afin d’atteindre ses objectifs, le programme de la SST – 
Aviation prévoit des activités de surveillance continue en milieu de travail, en 
plus de diverses activités comme des inspections, des enquêtes ainsi que des 
campagnes de promotion et de sensibilisation.  Des agents de sécurité répartis 
dans l’ensemble du pays veillent à l’exécution du programme de la SST – 
Aviation. 

3. Pour de plus amples renseignements concernant ce programme, veuillez 
communiquer avec votre Inspecteur Régional de Sécurité de l’Aviation Civil, 
Sécurité et santé au travail – (ISAC-SST-A) le plus près. (voir tableau à la page 
(ii) de la Tables des matieres.) 
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4. L’adresse Web pour les adresses SST – Aviation, concernant Code et le 
Règlement est:  

http://www.tc.gc.ca/AviationCivile/commerce/sst/menu.htm 
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6.4 CODE CANADIEN DU TRAVAIL – PARTIE II 
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6.5 FORMULAIRES 

1. Veuillez noter  qu’afin de trouver le formulaire désiré, vous devez inscrire le 
numéro du formulaire dans la case appropriée. 

a) Rapport préliminaire sur une situation hasardeuse – 26-0613 

b) Promesse de conformité volontaire (Page fronticipice) – 26-0614 

c) Promesse de conformité volontaire (Page 2) – 26-0615 

d) Rapport du comité de sécurité et santé– 26-0616 

e) Procès verbal – Comité de sécurité et santé-- 26-0617 

f) Enregistrement de la plainte – 26-0618 

g) Enregistrement d’un refus de travailler – 26-0620 

h) Rapport d’enquête de situation comportant des risques – 26-0621 

6.6 CIACA – SST-A 

1. Veuillez voir à la page (ii) de la table des matières du présent chapitre pour les 
adresses du site Web. 

6.7 LISTE DES INSPECTEURS ET REMPLACANTS DE LA SÉCURITÉ ET DE 
LA SANTÉ 

1. Veuillez voir à la page (ii) de la table des matières du présent chapitre pour les 
adresses du site Web. 
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Chapter 7 

7.1 GÉNÉRALITÉS 

1. Chaque jour, des produits qui sont définis comme marchandises dangereuses 
sont transportés à l’intérieur du Canada. Ces transports sont trop nombreux pour 
les enregistrer exactement. Il est possible de mettre en danger, par cas de danger, 
la sécurité du public au cours du transport avec ce nombre de déplacement. Il est 
essentiel que les fabriquants, les expéditeurs, les transporteurs, les utilisateurs et 
les gouvernements travaillent toujours pour minimiser les risques des cas de 
danger lors du transport de marchandises dangereuses ainsi que le mal par des 
cas de danger qui ont lieu. 

2. En fin de compte, le governement fédéral canadien a établi de la législation sur 
la réglementation du transport de marchandises dangereuses. La Loi de 1992 sur 
le transport de marchandises dangereuses et le Règlement sur le transport de 
marchandises dangereuses s’appliquent à leur manutention, leur transport, leur 
demande de transport et leur transport de marchandises dangereuses par tous les 
moyens de transport (sur terre, par chemin de fer, par air et sur ou dans l’eau). Le 
règlement incorpore par référence les Instructions techniques pour la sécurité du 
transport aérien des marchandises dangereuses de l’OAC, pour le transport de 
marchandises dangereuses par air à l’intérieur du Canada. 

3. La division des Normes relatives aux marchandises dangereuses (AARXE) 
fournit des conseils techniques pour le développement du Règlement sur le 
transport de marchandises dangereuses ainsi que le développement et maintient 
des normes, des politiques, des directives et des programmes de sensibilisation 
pour assurer le transport sécuritaire des marchandises dangereuses par air. La 
division fournit aussi des conseils fonctionnels et d’appui aux inspecteurs de 
marchandises dangereuses des bureaux régionaux 

4. Les Instructions techniques de l’OACI exigent que tous les exploitants aériens 
qui transportent des marchandises dangereuses, aient un programme de 
formation approuvé pour leurs employés. Pour obtenir l’approbation d’un 
programme de formation communiquez avec le bureau régional de marchandises 
dangereuses. 

5. Les inspecteurs de marchandises dangereuses régionaux dirigent des 
vérifications et des inspections des exploitants aériens, des expéditeurs et des 
agences d’acheminement du fret, qui sont impliqués dans la manutention, la 
demande de transport et le transport de marchandises dangereuses par air. En 
plus, les inspecteurs évaluent les programmes de formation des exploitants 
aériens et leurs manuels de marchandises dangereuses, et favorisent le transport 
des marchandises dangereuses par des Campagnes de sensibilisation au public. 
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NOTA: La Circulaire d’information de l’aviation commerciale et d’affaires 
(CIACA) No. 0175 datée le 2000-07-06 fournit une liste révisée des 
adresses et numéros de téléphone des bureaux régionaux des marchandises 
dangereuses, Aviation civile de Transports Canada uniquement et sans le 
noms des personnes ressources – TMD indiqués à l’article 7.2 du présent 
manuel. 

7.2 PERSONNES RESSOURCES - TMD 

RÉGION TITRE  NOM TÉLÉPHONE 
Administration centrale Chef 

Inspecteur 
Inspecteur 

Judith Code 
Ron Laviolette 
François Dagenais 

613-990-1060 
613-990-1130 
613-991-3988 
Fax: 613-954-1602 

Inspection des 
entreprises de transport 
aérien 

Inspecteur Daniel Sylvestre 613-990-1068 
Pager: 613-782-9311 

Atlantique Surintendant 
Inspecteur 

Paul Saulnier 
Roger Auffrey 

506-851-7247 
506-851-7557 
Fax: 506-851-7190 

Québec Surintendante Inspecteur  
Inspecteur  
Inspecteur 

Jocelyne Raymond 
Jean-Claude Morin  
 
Mona Desrosiers 
 
Robert Duquette 
 

514-633-2838 
514-633-3795 
Fax : 514-633-3697 
418-640-2796 
Fax : 418-640-2680 
418-961-2006 
Fax : 418-961-2009 

Ontario Surintendant 
Inspecteur 
Inspecteur 
Inspecteur 

Glen Varley 
Fred Campbell  
Joanne Charette 
Bob Hachey 
Don Ferrier 

416-952-0024 
416-952-0028 
416-952-0026 
416-952-0027 
416-952-0025 
Fax: 416-952-0050 

Région des prairies et du 
nord 

Surintendant 
Inspecteur 
Inspecteur 

Fred Cunningham 
Darren Bitz 
Christine Burzynski 
 
Herbert Kretzer 
David Greyeyes 
Walter Palamar 
Wayne Corney 

780-495-5278 
780-495-6263 
204-983-1424 
Fax: 201-983-1734 
780-495-5279 
780-495-7689 
780-495-4022 
204-984-5903 
Fax: 780-495-4622 

Pacifique Surintendant 
Inspecteur 
Inspecteur 
Inspecteur 
 

Lynne Meinert 
Wayne Woolridge 
Bill Chung 
Georges St. Pierre 

604-666-5655 
604-666-7558 
604-666-5645 
604-666-0810 
Fax: 604-666-0682 

 




